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"La Libre" a réuni dnq
économistes sur la
thématique de l'efficadté de
l'action publique.

Au menu: efficadté de
l'administration, justice et
enseignement, gaspillages •••

Premier volet, ce samedi:
la transparenEe des comptes
ublics.

Quand cinq économistes fixent le cadre
d'une action publique plus efficace

os lecteurs les plus assidus
s'en souviendront. Voici
un an, à l'initiative de notre
collègue Isabelle de La-
minne, cinq économistes

francophones de renom dévoilaient
dans "La Libre" une série de réflexions
et de recommandations communes vi-
sant "à muscler" l'économie belge. A
l'époque, la Belgique s'apprêtait à en-
trer dans une campagne électorale que
d'aucuns annonçaient cruciale ponr
notre avenir institutionnel et socio-
économique. Les pistes avancées, no-
tamment en termes de fiscalité,
avaient suscité de nombreuses réac-
tions.

L'originalité de la démarche résidait
dans le fait de réunir des économistes,
d'horizons et de sensibilités différents,
pour réfléchir ensemble durant un
week-end studieux, et non pas de réa-
liser des interviews séparées. A l'épo-
que, les cinq économistes réunis dans
le cadre de cet "Economic Prospective
Club" étaient Micael Castanheira
(maître de recherche auprès du FNRS
et professeur d'économie à l'ULB),
Bruno Colmant (professeur à la Vle-
rick Business School et à l'UCL),
Etienne de Callatay (économiste à la
Banque Degroof), Alexandre de Streel
(professeur à l'Université de Namur) et
Pierre Pestieau (professeur à l'Univer-
sité de Liège). De leurs réflexions, il
avait résulté un document intitulé:
"Pistes et éclairages économiqùes -
Vers de nouvelles orientations structu-
relle!>pour la Belgique" reprenant des
propositions concrètes et des solutions
constructives élaborées en commun(l).

N

Les dépenses après les recettes
Un an plus tard, Isabelle de Laminne

a renouvelé l'expérience. On y re-
trouve Alexandre de Streel, Etienne de
Callatay et Pierre Pestieau. Deux "pe-
tits nouveaux" font leur apparition:

"C'est l'utilisation
des moyens
(financiers
publics) qui

présente parfois
des ineflicaCltés."
ISABELLE DE LAMINNE

Journaliste.

Luc Leruth, mathématicien CULg)et
économiste (DCLet ULB);ainsi qu'Oli-
vier Lefebvre, docteur en économie,
ancien président de la Bourse de
Bruxelles et, depuis quelques années,
très actif dans le monde de l'entreprise
(comme expert en "change manage-
ment" et administrateur de sociétés).

"Après avoir évoqué, l'an dernier, des
pistes de réflexion concernant les recettes
de l'Etat, il nous a paru important
d'aborder le volet des dépenses, avec un
angle et une approche visant à améliorer
l'efficacité de l'action publique", expose
Isabelle de Laminne. Un angle qui re-
joint étroitement celui
adopté par le gouverne-
ment Michel issu des
élections de mai 2014.
Dans un environne-
ment qui reste marqué
par une faible crois-
sance de l'économie et
des finances publiques
toujours dans le rouge,
la coalition de centre-
droit a mis l'accent sur
la réduction des dépen-
ses publiques et, plus
globalement, sur une utilisation plus
efficace des fonds publics.

Ouvrir le débat
A ce jour, les réformes structurelles

visant à mieux maîtriser les dépenses
de l'Etat n'ont pas encore été réelle-
ment enclenchées par le gouverne-
ment fédéral. Elles ont toutefois été
clairement identifiées: report de l'âge
de la retraite à 67 ans, mesures limi-
tant le recours aux préretraites et aux
régimes particuliers de retraite; mise
en œuvre d'un "tax shift" (qui suppose
un glissement fiscal du travail vers le
capital et la consommation), etc.

"On constate que ce ne sont souvent pas
les moyens qui manquent pour réaliser
les missions fondamentales de l'Etat,

mais que c'est l'utilisation de ces moyens
qui présente parfois des inefficacités",
note Isabelle de Laminne au nom des
cinq économistes qu'elle a réunis le
temps d'un week-end. Leurs ré-
flexions, que "La Libre" vous propose
de découvrir à partir de ce samedi, ont
été articulées autour des thématiques
suivantes: déficit d'information et
transparence; efficacité des pouvoirs
publics et de l'administration; les cas
interpellants de la Justice et de l'ensei-
gnement obligatoire; et la chasse aux
gaspis.

"Cedocument n'a pas la prétention de
couvrir tous lesaspects re-
latifs à l'efficacité de l'ac-
tion publique. Il est le fruit
d'une réflexion qui entend
ouvrir le débat public sur
certains aspeC/:Squi grè-
vent nos finances publi-
ques et la compétitivité de
notre pays dans un climat
économique peu porteur",
insiste notre collègue.

Laquelle ajoute encore
une précision: "Les pro-
positions qui résultent de

cette réflexion ne sont pas exhaustives et
ne prétende~t pas avoir abordé l'ensem-
ble des facteurs qui peuvent améliorer
l'efficacité de l'action publique. Cette
contribution d'économistes vise surtout
à sensibiliser les pouvoir publics, nos
hommes et femmes politiques, et les ci-
toyens sur un aspect important de notre
économie: l'efficacité de l'action publi-
que. Nous portons cette réflexion dans le
débat public en espérant que des mesures
seront prises pour combattre un certain
immobilisme qui [reine la bonne marche
de notre pays et qui grève le futur des gé-
nérations qui nous suivent. "

P.-F.L.

~ (1) Document disponible sur le blog
www.moneystore.be
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Mardi. Deux cas interpellants
d'inefficacité: la justice et
l'enseignement obligatoire.

Épinglé

A lire dans les
prochains tours
dans "La Llbre"
Lundi. Pour une meilleure
efficacité des pouvoirs publics et
de l'administration.

Web

Mercredi. A la chasse aux gaspis!

Jeudi. Réactions d'acteurs de
terrain aux réflexions et pistes de
réforme avancées par les cinq
économistes,

Qu'en pensez-vous? Tout au long
de la publication de ce travail de
convergence entre les cinq
économistes, "La Libre" vous invite
à poursuivre le débat et à partager
vos opinions sur le site lalibre.be.
Nous vous y proposerons
également un lien vers le document
de synthèse.

Alexandre de Streel de la Société royale
--------- d'economie politique de
Alexandre de Streel est Belgique et du Centre
professeur à l'Université d'étude et de recherche
de Namur et membre du universitaire de Namur. Il
CERPE(Centre de est administrateur
recherches en economie d'associations non-
régionale et politique marchandes et de
économique). Il est sociétés savantes. Avant
également professeur de rejoindre la Banque
invité à "un, chercheur Degroof en 1999, il a
associé à l'Institut travaillé à la Banque
européen nationale de Belgique
d'administration (1987-1992) et au Fonds
publique à Maastricht et monétaire international
assesseur à l'autorité (1992-1996). Il est
belge de la concurrence. ensuite devenu chef de
Il a un doctorat en droit cabinet adjoint du
de l'Institut universitaire Premier ministre (1996-
européen de Florence et 1999) et chef de cabinet
une licence en économie du ministre des Finances
de l'un. (1999).

Etienne de Callatay Olivier Lefebvre
Olivier Lefebvre est
Docteur en économie de
l'Un et MBA(Cornell
University). Ancien chef
de cabinet du ministre
des Finances (1990-
1996), il est un des co-
fondateurs d'Euronext et
ancien président de la
Bourse de Bruxelles,
Euronext Bruxelles. Il a
donné cours à l'Un et à
l'Université de Namur.

Etienne de Callatay est
diplômé en économie de
('Université de Namur et
de la London School of
Ec!)nomics, est membre
du comité de direction et
chief economist de la
Banque Degroof. Il est
également senior fellow
de l'Itinera Institute et
chargé de cours invité à
l'Université de Namur et
à l'un. Il est président

Aujo~rd'hui, il exerce des Pierre Pestieau
fonctions dans le
domaine du "Change Pierre Pestieau a obtenu
management" dans son doctorat en
divers secteurs: dette économie de l'Université
publique, spinoffs et de Yale. Après avoir
sociétés innovantes. Il enseigné à l'Université
est également da Cornell, il est devenu
administrateur de de 1975 à 2008
sociétés. professeur d'économie, à

l'Université de Liège. Il
est depuis 2008
professeu r émérite. Il est
aussi membre du CORE
et membre associé du
PSE. Il est en outre CEPR
et CESIfo fellow.
Actuellement, il est
coéditeur du Journal of
Public Economies et
éditeur associé des
revues Economica,
Finanzarchiv, CESIfo
Economie Studies et
Journal of Public
Economic Theory. Ses
principaux sujets
d'intérêt sont l'économie
publique, l'économie de
la population et la
~écurité sociale. Il a
publié "The Welfare
State in the European
Union", Oxford
University Press, 2005 et
"Social Security and
retirement", MIT Press,
2005.

luc leruth
Luc Leruth est
mathématicien (ULg) et
économiste (Un, ULB).
Il a enseigné dans
plusieurs universités et
travaillé pour plusieurs
organisations
internationales (ADB-
Banque asiatique de
développement, FMI-
Fonds monétaire
international), dans
différeQts pays à travers
le monde (Philippines,
USA, îles Fiji. Gabon,
Ghana', France, Inde). Il
est également professeur
à l'ULg. Ce
mathér!laticien-
économiste est aussi
romancier. Il a publié
deux romans chez
Gallimard, "La 4'note"
et "La machine
magique".

28/02/2015
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Plaidoyer pour u~e transparence
des -comptes publIcs
• les cinq économistes nous
livrent le premier volet de leur
réflexion commune.

Synttœse Isabelle de Lamtnne

Se pencher sur. l'efficacité .de l'~~-
tion publique est un exercrce deli-
caL En effet, d'une part, les don-

nées comptables, budgétaires et statis-
tiques font état de lacunes et, d'autre
part, il est particulièrement difficile de
proposer des mesures q~tifiables
pour améliorer cette effi~<;tte. Or'.dans
un environnement qualifie de rose et
dans un conteXte de croissance faible, il
est légitime de se préoccuper~e l'utili-
sation efficace des fonds publics et de
rechercher la meilleure performance'
de l'action publique. En 2014, le déficit
budgétaire belge total atteindrait 3,2 %.
Contrairement à une idée reçue, ce
n'est pas que le sauvetage des banques
qui a provoqué cet état de f~L En effe.t,
l'augmentation en termes reels des de-
penses publiques, entre 2000 et 2013, a
atteint 2,8 % par an en moyenne, proyo-
quant une augmentation de celles-CIde
5,7 points de pm. Il est donc légi~e et
nécessaire de ne pas s'attarder umque-
ment sur l'étude des recettes de rEtat
mais, égaIement, .de .~onsidé~r avec
une attention particuliere les depenses
des pouvoirs publics.

Manque de transparence
Au moment de se pencher sur l'effica-

cité de l'action publique, un premier
constat s'impose d'emblée: nous som-
mes face à un manque de transparence
et d'informations concernant les comp-
tes des pouvoirs publics. Cette.la~~ a
été soulevée par le Fonds monetaIre m-
ternationaI (FMI) en 2008 déjà. Le FMI
relève que l'informatio~ mise ~ J:l dis-
position du grand pub.li~~ ~erents
sujets devrait être amehoree: ~orma-
tions sur le risque fiscal et les depenses
dans les documents budgétaires, ren-
seignements sur les données compta-
bles et budgétaires annuelles. d~ pou-
voirs locaux, sur la transrmSSlOn du
contenu des comptes finaux gouverne-
mentaux ainsi que sur les données rela-
tives à la gouvernance des holdings dé-

tenus en tout ou partie par l'EtaL
L'OCDE fait égaIement mention de

cette lacune dans son dernier rapport.
De ce fait, la comptabilité publique ~e
donne pas une image c0rrect;e de la ~l-
tuation financière des poUVOIrspublics
et encore moins des perspectives fia-
bles quant à leur soutenabilité .. ~~
ailleurs en Belgique, la comptabilite
publiq~e est hybride. Il n'y a pas ~e
standards de comptabilité entre les dif-
férents niveaux de pouvoir locaux, ré-
gionaux et fédéraux. Dans ce cadre,

trois types de données doivent ainsi
être revues et améliorées: les données
statistiques des finances publiques, !es
données budgétaires et les donnees
comptables ex posL Aujourdbui, c'est
l1nstitut des comptes nationaux OCN)
hébergé par la Banque nationale de Bel-
gique (BNB)qui étab~t les ~tistiques.
Celles-ci devraient etre dispombles
pour tous les niveaux de pouvoir. On
assiste certes à une amélioration de la
qualité de ces'statistiques mais l'effort ~
fournir est encore importanL En ceqm
concerne les données budgétaires, éta-
blies par le Bureau du'Plan, des reco~-
mandations sont émises par le Conseil
supérieur des finances. ~
serait aussi recormnande
de renforcer l'indépen-
dance de ces organes qui
établissent les prévisions
budgétaires.

Lifting de comptabilité
L'établissement des

données comptables à
tous les échelons de pou-
voir devrait faire l'objet
d'un sérieux lifting. Les comptes pu-
blics devraient être établis par des pro-
fessionnels indépendants (par exem-
ple, au niveau communal). Une anaI~
de l'adéquation entre recettes et de-
penses devrait être produite. d~ m~me
qu'un contrôle ex post devraIt ~ ~-
tauré à tous les échelons. Il paraIl mdis-
pensable que les comptes soient re~
dans des délai$ raisonnables, qu'ils
soient complets, à jour et ~ts.
Comme c'est exigé pour les entreprIseS,
il est important d'établir des no~~
comptables rigoureuses pour les entItes

publiques ainsi que d'~taurer une
comptabilité à partIe double .
Aujourdbui, la n?tion de d~e. nette
n'est pas présentee. Il y ~~t lieu ~e
tenir compte des acqWSltIons ~
aussi des biens détenus dans le patrt-

moine public: musées, forêts, biens
fonciers routes, participations finan-
cières... Au minimum, les biens f~cile-
ment aliénables devraient être pris en
considération. Dans certains comptes
publics, des biens détenus par l'E~t
'"sont repris p6Ür zéro. Cela semble SI-
gnifier que certains actifs n'existent pas
et que le coût d'opportunité de les re-
mobiliser pour l'économie est nul.
Cette mauvaise prise en compte de cer-
tains actifs dans la comptabilité publi-
que a un effet pervers et· engendre un
biais qui fausse les décisions politiques.
Il paraît donc impératif de revoir d'ur-
gence les. modes de comptabilité, les
normes comptables auxquels les pou-
voirs publics devraient se contraindre.

Méthodologie et harmonisation
Le devoir de transparence dans cette

matière est indéniable: tant les don-
nées comptables que toute infonnation
relative aux dépenses et recettes de-
vraient être accessibles aux citoyens. Il
faut ce~ndant que cette information
soit cJaii.e. Il se peut que trop d'infor-
mations nuise à la trariSparence: trop
d'informations tue l'information. Ce-
pendant, un miniIÎ1um d'informations
devrait être exigé: A combien se mon~
tent les impôts communaux? A ,quOI
ont-ils été utilisés? Des comparaISOns
entre communes devraient être possi-
bles' entre communes urbaines ou ru-
raI~ communes proches ou éloi-
gn~_ L'accès à des chiffres consolidés
des finances publiques devrait être
fourni. Comment atteindre ces obj~-

tifs statistiques, budge-
taires, comptables et de
transparence? Il semble
impératif d'instaurer en
priorité une méthodolo-
gie cohérente et harmo-
nisée à tous les niveaux
de compétences. Ensuite,
des institutions indépen-
dantes pourraient être
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chargées d'applique! rence est la première priorité dans une
cette méthodologie. démarche visant à améliorer l'efficacité

Lorsque les comptes publics auront été de l'action publique. Cette transpa-
établis selon une méthodologie claire, rence de l'utilisation de l'impôt en faci-
harmonisée par des experts indépen- literait la compréhension et l'accepta-
dants, il faudra les rendre publics, ac- tion par le citoyen.
cessibles en termes de lisibilité et de
transparence pour les citoyens et ce -+Pour avoir aœès au document complet,
grâce aux moyens techniques actuelle- "Pisteset éclairages économiques - Pour
ment dispombles (Internet). Diminuer une action publique plus efficace"
le déficit d'information et de transpa- www.moneystore.be

28/02/2015

2,8%
CROISSANCE DES

DEPENSES
L'augmentation en termes

réels des dépenses
publiques, entre 2000

et 2013. a atteint 2,8 % par
an en moyenne.
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